
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le sentiment d’appartenance à la collectivité est très marqué dans de 
nombreux métiers.   

Lorsque des agents portent fièrement un vêtement à l’effigie de la 
marque « Je Vois la Vie en Vosges », ils envoient un message d’union 
fort et un sentiment d’esprit d’équipe partagé.  

Des personnels qui travaillent chaque jour pour leur collectivité, avec 
laquelle ils partagent des valeurs, ressentent indéniablement un 
sentiment de fierté et d’appartenance en portant cet accessoire 
imaginé pour eux.  

Une marque sans les personnes qui la font exister n’aurait pas de 
sens ! 

 

 DE SENTIMENT 

D’APPARTENANCE  

AU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL  

des VOSGES 



Nous avons pris connaissance cette semaine, que compte tenu des restrictions 
en matière d’énergie cet hiver, le Président souhaite doter les agents de vestes 
matelassées sans manches aux couleurs de la marque : 

« Je Vois la Vie en Vosges » 

Cependant, cet équipement est destiné essentiellement aux agents de bureaux. 
Cela pose donc un problème d’équité au sein des équipes et met en difficulté le 
management intermédiaire. 

Les agents des routes sont visibles au quotidien sur tout le réseau routier. Les 
agents des collèges quand ils assurent leur service tant en restauration que lors 
de leur mission d’entretien des locaux sont visibles. Les assistants familiaux sont 
visibles. Tous les autres agents, qui ne seront pas dotés, sont visibles dans leurs 
missions au service du public. 

Mais plus que tout, les agents dans leur globalité désirent depuis de 
nombreuses années porter la marque « Je Vois la Vie en Vosges » au quotidien, 
car ils sont fiers de leur appartenance au Conseil départemental des Vosges. 

Les véhicules de la collectivité sont porteurs de la marque du département, mais 
pas les personnels qui les conduisent.  

L’outil est-il plus porteur en terme de publicité que l’agent qui l’utilise dans le 
cadre de ses missions de service public ? 

L’action qui a été lancée est une bonne initiative, mais le SNT regrette qu’il n’y 
ait eu aucune concertation avec les représentants du personnel en amont de 
cette décision. Si cela avait été le cas, nous aurions immédiatement alerté nos 
décideurs que cette démarche allait générer au minimum de l’incompréhension 
voire un mécontentement important des personnels exclus. 

Pour toutes ces raisons, le SNT a alerté nos décideurs sur cette mesure 
discriminante et nous ne doutons pas que l’ensemble des agents de la 
collectivité se verront dotés prochainement de ces vestes matelassées ou d’un 
équipement du même genre.  

Nous espérons que d’autres actions du même type verront le jour pour 
marquer fortement l’appartenance de tous les agents du département au 
travers de cette marque qui nous fédère tous. 


